
 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Praxède, 

tenue le 7 décembre 2020 et à laquelle sont présents les conseillers suivants: 

 

M. Jean-François Roy   M. Martin Bussières 

M. Paul Audet     M. Marc Bouliane 

Mme Jacqueline Demers   M. Gaétan Lapointe 

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire, M. Daniel Talbot. Mme 

Josée Vachon, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi présente. 

 

Cette séance ordinaire se tient à huis clos. L’enregistrement de cette séance 

sera disponible éventuellement sur le site web de la Municipalité. 

 

2020-12-275 Ouverture de la session 

 

Il est proposé par M. Paul Audet  

Appuyé par M. Gaétan Lapointe 

Et résolu unanimement d'ouvrir cette séance à 19 h. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-276 Adoption de l'ordre du jour du 7 décembre 2020  

 

Il est proposé par Mme Jacqueline Demers 

Appuyé par M. Martin Bussières 

Et résolu unanimement d'accepter l'ordre du jour ci-après présenté : 

 

Ouverture de la session 

Adoption de l'ordre du jour du 7 décembre 2020 

Résolution: Dispense de lecture du procès-verbal du 2 novembre 2020 

Résolution: Adoption du procès-verbal du 2 novembre 2020 

BORDEREAU DE CORRESPONDANCE   

AFFAIRES NOUVELLES 

Législation et Administration 

Résolution : Dépôt des états financiers comparatifs au 31 octobre 2020 

Résolution : Détermination du nombre de versements pour le paiement des 

taxes annuelles 2021  

Résolution : Autorisation de paiement des comptes au 31 décembre 2020 

Résolution : Réunion extraordinaire : Budget et règlement taxation 2021 

Résolution : Offre de service professionnelle - avocat 

Résolution : Offre de service d’Evimbec pour matrice graphique 

Résolution : Honoraires Facebook 

Résolution : Contrat d’entretien PG Solutions 

Résolution : Modification de la date de réunion de novembre 2021 

Résolution : Service de Transport adapté Région de Thetford 

Résolution : Don aux Chevaliers de Colomb : paniers de Noël 

Résolution ; Demande de don : CERD 

Résolution ; Demande de don : Fondation de l’Hôpital Ste-Justine 

Résolution : Appui à la ligne 9-8-8 

Sécurité publique et civile 

Résolution : Signature entente incendie 2021 

Transport routier et voirie locale 

Résolution : Ouverture des soumissions – Ponceau Rang B-et-C 

Offre de service SNC Lavalin : réfection rang B-et-C 

Hygiène du milieu  

Résolution : Ouverture des soumissions pour cueillette d’ordures 2021 

Résolution : Contrat : Cueillette et transport des ordures 2021 

Urbanisme, environnement et aménagement du territoire 

Résolution : Contribution bouées 2021 



 

 

Résolution ; Demande de don pour ensemencement de poissons au Grand lac 

Saint-François 

Résolution : Mandat : opinion juridique : cas d’urbanisme 

Loisirs, culture et édifice communautaire (aucun item) 

Résolution : Paiement des comptes du 3 novembre au 7 décembre 2020 

Questions des élus et employés 

Questions des contribuables 

Résolution: Levée de la séance 

 

Adoptée. 

 

2020-12-277 Dispense de lecture du procès-verbal du 2 novembre 2020    

 

Il est proposé par M. Marc Bouliane 

Appuyé par M. Gaétan Lapointe 

Et résolu unanimement d'accorder la dispense de lecture du procès-verbal de 

la séance ordinaire du 2 novembre 2020 puisque tous les élus en ont reçu 

copie au préalable et s'en déclarent satisfaits. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-278 Adoption du procès-verbal du 2 novembre 2020  

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par Mme Jacqueline Demers 

Et résolu unanimement d'adopter le procès-verbal de la séance du 

2 novembre 2020. 

 

Adoptée. 

 

 

BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 

La directrice générale dépose le bordereau de correspondance du mois de 

novembre 2020. Le conseil municipal prend acte de ce document. La 

correspondance est disponible pour consultation. 

 

 

AFFAIRES NOUVELLES 

 
LÉGISLATION ET ADMINISTRATION 

 

2020-12-279 Dépôt des états financiers comparatifs au 31 octobre 2020 

 

Il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Paul Audet 

Et résolu unanimement que les élus confirment le dépôt des états financiers  

comparatifs entre 2019 et 2020 au 31 octobre. 

 

Les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie de ces documents. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-280 Détermination du nombre de versements pour  

le paiement des taxes annuelles 2021  

 

Il est proposé par Mme Jacqueline Demers 

Appuyé par M. Martin Bussières 



 

 

Et résolu unanimement que le nombre de versements pour le paiement des 

taxes soit fixé à 4 versements pour l’année 2021. 

 

La directrice générale est mandatée pour fixer les dates des versements, 

selon la date d’envoi de la facturation 2021. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-281 Autorisation de paiement des comptes au 31 déc. 2020 

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par M. Jean-François Roy 

Et résolu unanimement que le maire et la directrice générale soient autorisés 

à payer les dépenses de la Municipalité au 31 décembre 2020. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-282 Convocation : Réunion extraordinaire  

 

Il est proposé par M. Marc Bouliane 

Appuyé par M. Martin Bussières 

Et résolu unanimement que les élus confirment avoir reçu dans les délais 

prescrits, l’avis de convocation pour la tenue d’une séance extraordinaire 

portant exclusivement sur le budget 2021, laquelle aura lieu lundi le 14 

décembre à 18 h 30. 

 

Un avis public a également été affiché le 1er décembre 2020.  

 

Adoptée. 

 

2020-12-283 Résolution : Offre de service professionnelle – Avocate 

Il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Paul Audet 

Et résolu unanimement que le conseil municipal accepte l’offre de l’avocate 

Me Anne-Marie Lessard afin de souscrire à une formule d’abonnement, à 

prix fixe, à raison de 250 $ mensuellement, taxes incluses, les déboursés en 

sus. Le service de première ligne comprend tous les services non 

judiciarisés, vérification de procès-verbaux, résolutions et opinion juridique. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-284 Offre de service d’Évimbec pour matrice graphique 

 

Il est proposé par M. Gaétan Lapointe 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement d’accepter l’offre de service d’Évimbec afin d’offrir 

la disponibilité de la matrice graphique sur notre site web. 

 

Le coût est fixé à 25,50 $ par mois pour l’année 2021. Les élus sont d’accord 

pour que cette dépense soit ajoutée au prochain budget. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-285 Honoraires Facebook 

 

Il est proposé par M. Marc Bouliane 

Appuyé par M. Jean-François Roy 



 

 

Et résolu unanimement d’octroyer un montant de 50 $ par mois à Mme 

Véronique Jacques pour la mise à jour régulière de la page Facebook. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-286 Résolution : Contrat d’entretien PG Solutions 

Il est proposé par M. Martin Bussières 

Appuyé par Mme Jacqueline Demers 

Et résolu unanimement de renouveler le contrat d’entretien, soutien des 

logiciels, soutien technique, antivirus et sauvegarde des données, avec PG 

Solutions, laquelle se détaille comme suit : 

▪ Entretien et soutien du logiciel « Accès-cité Territoire :  1 472 $ 

▪ Contrat soutien et logiciel de comptabilité « MegaGest » : 5 670 $ 

▪ Droit d’utilisation annuel AccesCité - UEL: 505 $ 

▪ Licence antivirus Bitdefender, Microsoft 365, sauvegarde :  930 $ 

 

En plus du service de soutien des logiciels et équipements, ce service inclut 

maintenant les formations à distance sur les nouveautés des modules. 

 

Ce montant totalisant 8 577 $ sera inscrit au budget 2021. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-287 Modification de la date de réunion de novembre 2021 

 

Attendu que par la résolution 2020-11-268, le conseil avait fixé les dates des 

séances ordinaires pour l’année 2021; 

 

Attendu que l’année 2021 étant une année électorale générale, le conseil ne 

pourra pas siéger le 1er novembre, tel que stipulé au calendrier récemment 

établi. 

 

Attendu que la date de la séance ordinaire de novembre 2021 avait été fixée 

au 1er novembre; 

 

Attendu que le calendrier peut être modifié par résolution du conseil en 

cours d’année; 

 

En conséquence, il est proposé Mme Jacqueline Demers 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement de modifier le calendrier des séances ordinaires de 

l’année 2021, afin que la séance du mois de novembre soit fixée le 15e jour 

du mois.  

 

Un avis public annonçant cette modification sera affiché aux endroits 

habituels et sur le site web. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-288 Service de Transport adapté Région de Thetford 

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par M. Jean-François Roy 

Et résolu unanimement que la corporation municipale de Sainte-Praxède 

participe au transport adapté pour l’année 2021. 

 



 

 

Que la contribution au service de transport adapté pour l’année 2021 au 

montant de 2,89 $ par habitant soit de 910,35 $ pour un nombre de 315 

habitants. 

 

Que les prévisions budgétaires 2021 soient adoptées telles que présentées par 

l’organisme mandataire. 

 

Que la modification du plan de transport comprenant une nouvelle 

tarification soit adoptée telle que présentée par l’organisme mandataire. 

 

Que Transport Adapté de la Région de Thetford Inc. agisse comme 

organisme délégué tel que désigné par l’assemblée générale des 

municipalités. 

 

Que la Ville de Thetford Mines agisse comme organisme mandataire tel que 

désigné par l’assemblée générale des municipalités. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-289 Don aux Chevaliers de Colomb : paniers de Noël 

 

Il est proposé par M. Martin Bussières 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement d’octroyer un don de 100 $ aux Chevaliers de 

Colomb de Disraeli, organisme responsable de la Guignolée. 

Cette contribution permettra de garnir les paniers de Noël offerts aux gens 

démunis de la région. 

Adoptée. 

 

2020-12-290 Demande de don : CERD 

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par M. Jean-François Roy 

Et résolu unanimement de participer financièrement au Centre d'entraide de 

la région de Disraeli (CERD) pour un montant de 250 $. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-291 Demande de don : Fondation de l’Hôpital Ste-Justine 

 

Il est proposé par Mme Jacqueline Demers 

Appuyé par M. Gaétan Lapointe 

Et résolu unanimement d’octroyer un don de 50 $ à la Fondation de l’Hôpital 

Ste-Justine. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-292 Résolution : Appui à la ligne 9-8-8 

 

Attendu que la détresse et l’anxiété touchent de plus en plus de gens; 

 

Attendu que des recherches menées par l’Association canadienne pour la 

Santé mentale démontrent que davantage de Canadiens, en particulier les 

plus vulnérables, pensent au suicide; 

 

Attendu qu’il existe des catalogues de numéros de téléphone pour appeler à 

l’aide; 



 

 

 

Attendu qu’une personne en crise ou en détresse doit obtenir de l’aide 

rapidement et facilement; 

 

Attendu qu’un simple numéro de téléphone à trois chiffres serait facile à 

retenir et pourrait faire une réelle différence; 

 

Attendu que le député fédéral de Mégantic—L’Érable, Luc Berthold, a 

sollicité l’appui des municipalités : 

 

Par conséquent, il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement, que la Municipalité de Sainte-Praxède appuie la 

démarche du député Berthold auprès de la ministre de la Santé afin que le 

gouvernement adopte une ligne nationale de prévention du suicide à trois 

chiffres. 

 

Une copie de cette résolution sera transmise au député ainsi qu’à la ministre 

de la Santé, l’honorable Patty Hajdu. 

 

Adoptée. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 

2020-12-293 Résolution : Signature entente incendie 2021 

 

Il est proposé par M. Martin Bussières 

Appuyé par M. Jean-François Roy 

Et résolu unanimement de conclure l’entente pour le service incendie avec la 

Ville de Disraeli, pour l’année 2021. 

 

Le coût de cette entente s’élève à 70 047 $ et est payable en deux versements 

égaux, soit le 1er mars et le 1er août 2021. Ce montant couvre la période du 

1er janvier 2021 au 31 décembre 2021. 

 

Le maire et la directrice générale sont mandatés à signer ladite entente, pour 

et au nom de la Municipalité. 

 

Adoptée. 

 

 

TRANSPORT ROUTIER ET VOIRIE LOCALE 

 

2020-12-294 Résolution : Ouverture des soumissions : Ponceau de 

traverse au Rang B-et-C 

 

Attendu qu’un ponceau de traverse au Rang B-et-C doit être remplacé; 

Attendu que les élus ont mandaté la firme d’ingénieurs SNC Lavalin pour 

procéder à un appel d’offres par invitation auprès de trois soumissionnaires, 

soit : Excavations Gagnon & Frères Inc., Cité Construction et Construction 

de l’Amiante ; 

Attendu que l’ouverture des soumissions a eu lieu le 30 novembre 2020, à 

11 h 05, au bureau municipal; 

En conséquence, il est proposé par M. Gaétan Lapointe 

Appuyé par M. Martin Bussières 



 

 

Et résolu unanimement de confirmer que les entreprises suivantes ont déposé 

une soumission pour le remplacement d’un ponceau de traverse du Rang 

B-et-C. Deux options étaient demandées, soit : option A : Ponceau PEHD-

320 et option B : Ponceau TBA 

                                                                 OPTION A                 OPTION B  

                                                                 PEHD-320                  TBA 

- Excavations Gagnon & Frères Inc. :      57 475,99 $                56 085,85 $                                          

- Cité Construction TM Inc. :                   48 178,12 $ 48 805,89 $                                                     

- Construction de l’Amiante :           55 532,93 $          55 532,93 $                                                     

L’ingénieur Daniel Lapointe a fait l’analyse des soumissions reçues et 

confirme que le plus bas soumissionnaire conforme est Cité Construction 

TM Inc. 

Le conseil municipal procédera aux travaux de réfection du ponceau dans le 

Rang B-et-C, selon l’option A, soit un ponceau PEHD-320 

Adoptée. 

 

2020-12-295 Offre de service SNC Lavalin- réfection Rang B-et-C 

 

Attendu que le conseil municipal, par la résolution numéro 2020-11-270, a 

demandé à la firme SNC Lavalin de produire une offre de service pour la 

préparation de plans et devis pour un appel d’offres public concernant des 

travaux de réfection du Rang B-et-C; 

                                                                

Attendu que l’offre de service déposée s’élève à 4 570 $ mais n’inclut pas la 

surveillance de chantiers ni une réunion de démarrage; 

 

Attendu que les élus reconnaissent avoir reçu copie de cette offre de service 

portant le numéro 873587-2000-0105 et s’en déclarent satisfaits; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement que le conseil municipal accepte l’offre de service 

soumis par la firme SNC Lavalin, au montant de 4 570 $ pour l’élaboration 

de plans et devis d’appel d’offres public et analyse des soumissions et 

recommandations. L’offre de service professionnel fait partie intégrante des 

présentes. 

 

Adoptée.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

2020-12-296 Ouverture de soumissions : 

                        Cueillettes et transport des ordures 2021 

Attendu qu’une demande de soumissions par invitation a été envoyée par 

courriel auprès de deux entrepreneurs, afin de connaître des prix concernant 

la cueillette et le transport des ordures ménagères pour l’année 2021; 

Attendu que Services Sanitaires Denis Fortier a bien reçu le courriel 

d’invitation, tel qu’en fait foi une preuve de lecture du 6 novembre 2020; 

Attendu que l’entreprise TORA Inc. a bien reçu le courriel d’invitation 

confirmé par une réponse écrite datée du 11 novembre 2020; 



 

 

Attendu que l’ouverture des soumissions a eu lieu, au bureau municipal, le 

23 novembre 2020 à 10 h 05, devant témoins; 

Attendu que la seule soumission déposée est celle de l’entreprise TORA 

Inc.; aucun prix n’a été soumis par Services Sanitaires Denis Fortier; 

En conséquence, il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par Mme Jacqueline Demers 

Et résolu unanimement de confirmer que la directrice générale a procédé à 

l’ouverture de la soumission de TORA Inc. pour la cueillette des ordures 

ménagères et que le prix soumis est de 26 400 $ plus taxes. 

 

Adoptée. 
 
2020-12-297 Résolution : Octroi de contrat 

                       Cueillettes et transport des ordures 2021 

Attendu qu’une demande de soumissions par invitation fut faite pour 

connaître des prix concernant la cueillette et le transport des ordures 

ménagères pour l’année 2021; 

 

Attendu que l’ouverture des soumissions a eu lieu, le 23 novembre 2020 à 

10 h 05; 

 

Attendu que le seul soumissionnaire qui a déposé une offre est l’entreprise 

TORA Inc ; 

  

En conséquence, il est proposé par M. Martin Bussières 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement d’octroyer le contrat pour la cueillette et le transport 

des ordures pour l’année 2021 à l’entreprise TORA pour le montant 

soumissionné, lequel se chiffre à 26 400 $ plus taxes. Ce montant sera 

payable en douze versements égaux; 

 

Ce montant comprend la cueillette et le transport des ordures résidentielles et 

des conteneurs commerciaux, ainsi qu’une cueillette de gros déchets en mai, 

l’installation d’un conteneur pour les végétaux, ainsi que la cueillette des 

arbres de Noël pour l’année 2021; 

 

Il est convenu que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer 

un contrat pour et au nom de la Municipalité de Ste-Praxède avec 

l’entreprise TORA Inc. et que le devis fera partie intégrante dudit contrat. 

 

Adoptée. 

 

 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

 

2020-12-298 Résolution : Contribution bouées 2021 

 

Il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Martin Bussières 

Et résolu unanimement de contribuer aux dépenses reliées à la pose, 

l’enlèvement et l’entretien des bouées, sur le territoire de la Municipalité de 

Sainte-Praxède pour un montant de 2 300 $. Cette contribution sera remise à 

l’Association des riverains du Grand lac Saint-François-Secteur sud. Ce 

montant sera inclus au budget 2021. 

 

Adoptée.  



 

 

 

2020-12-299 Demande de contribution pour ensemencement de 

poissons au Grand lac Saint-François 

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par Mme Jacqueline Demers 

Et résolu unanimement que le conseil municipal répond favorablement à 

l’Association des pêcheurs du Grand lac Saint-François concernant une 

contribution pour l’ensemencement de poissons. 

 

En ce sens, le conseil versera à cette association un montant annuel de 930 $, 

pour une période de cinq ans. 

 

Adoptée. 

 

2020-12-300 Résolution : Mandat : Opinion juridique :  

cas d’urbanisme 

Attendu que la directrice générale nous informe que l’inspecteur M. Robert 

Blanchette l’a avisé que des demandes de permis de construction exigent une 

démarche plus approfondie afin de conclure si la demande de permis est 

conforme; 

Attendu qu’il y a lieu de demander une opinion juridique à notre avocate Me 

Anne-Marie Lessard, afin de s’assurer du bien fondée de l’émission ou du 

refus de ces demandes;  

Attendu qu’il y a probablement de la jurisprudence qui pourrait appuyer 

notre inspecteur dans sa prise de décision; 

Attendu que les élus comprennent que les honoraires liés aux recherches 

requises et à étude des cas soumis pour opinion juridique ne sont pas inclus 

dans l’entente à forfait de la Municipalité; 

Attendu que les élus sont d’accord que la directrice générale et/ou 

l’inspecteur en bâtiment communiquent avec Me Anne-Marie Lessard afin 

de lui exposer les problématiques concernant deux demandes de permis de 

construction à l’étude et pour lesquelles des plans ont été déposés à la 

municipalité; 

En conséquence, il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement que la directrice générale et l’inspecteur soient 

autorisés à transmettre à notre avocate, Me Anne-Marie Lessard, les deux 

demandes de permis pour lesquelles une opinion juridique est requise.  Le 

conseil s’engage à payer les honoraires de Me Lessard selon le tarif horaire 

en vigueur. 

Adoptée. 

 

LOISIRS, CULTURE ET ÉDIFICE COMMUNAUTAIRE 

 

(Aucun item) 

 

2020-12-301 Paiement des comptes du 7 décembre 2020 

 

Il est proposé par M. Paul Audet 

Appuyé par M. Martin Bussières 



 

 

Et résolu unanimement de confirmer et accepter le dépôt de la liste des 

comptes payés et des prélèvements effectués par télétransmission, entre le 3 

novembre et le 7 décembre 2020, laquelle s’élève à 41 711,07 $. 

 

Adoptée. 

 

 

______________________________________________ 

Josée Vachon, directrice générale et secrétaire-trésorière.  

Je certifie que la Municipalité de Sainte-Praxède dispose des crédits 

nécessaires pour payer les comptes déposés. 

 

Questions des élus et employés 

 

 

 

 Questions reçues des contribuables 

Aucune question du public n’a été transmise  

aux élus. 

 

 

2020-12-302 Levée de l'assemblée 

 

Il est proposé par M. Jean-François Roy 

Appuyé par M. Marc Bouliane 

Et résolu unanimement de lever cette séance ordinaire à 19 h 35.    

Adoptée. 

 

 

 

 

M. Daniel Talbot             Mme Josée Vachon  

Maire                            Directrice générale 

Président d’assemblée            Secrétaire-trésorière 
 
Je, Daniel Talbot, maire, atteste que la signature du procès-verbal équivaut à la  

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142(2) 

du code municipal. 


